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 Faits saillants 
• Les structures, les rôles, les responsabilités et les mesures associées du Système d’avertissement 

et d’intervention en cas de chaleur (SAIC) afin de lutter contre les effets néfastes sur la santé (p. 
ex. les maladies, le stress et la mortalité attribuable à la chaleur) varient grandement entre 
l’Ontario et 10 administrations comparables, ainsi qu’entre les organismes de santé publique 
inclus.  

• Les seuils de température, de facteur d’humidité (humidex) et de durée varient d’une 
administration à l’autre pour l’émission d’un avertissement, d’une alerte ou d’une urgence due à 
la chaleur. Quelques administrations, dont l’Ontario, disposent d’un système à un seul niveau. 
Cela signifie qu’une alerte de chaleur déclenche des mesures d’intervention et que le système 
n’élève pas les mesures d’intervention requises au-delà du niveau d’alerte initial. Un plus grand 
nombre d’administrations disposent de systèmes à plusieurs niveaux qui permettent de passer 
d’un avertissement de chaleur « standard » à un niveau « d’urgence » ou « extrême » lorsque des 
seuils élevés sont atteints, et que cette escalade déclenche des mesures d’intervention 
supplémentaires.  

• Les 11 administrations et organisations ont considéré que les personnes âgées, les nourrissons et 
les enfants, ainsi que les personnes souffrant d’un handicap ou d’une maladie chronique (mentale 
ou physique) couraient un risque accru d’effets néfastes sur la santé en cas d’épisodes de chaleur. 
On a relevé une certaine variabilité entre les administrations et les organisations en ce qui 
concerne les autres groupes ou les données démographiques considérés comme présentant un 
risque élevé d’effets néfastes sur la santé en cas d’épisodes de chaleur. Parmi les groupes les plus 
fréquemment évoqués figurent les personnes qui travaillent à la chaleur, les personnes vivant 
seules, les personnes qui sont sans logement, sous-logées ou vivant dans des espaces difficiles à 
rafraîchir, les personnes qui prennent certains médicaments, les personnes à faible revenu et les 
personnes qui consomment des substances. 

• Les interventions ou mesures communément définies à l’intention des personnes considérées 
comme présentant un risque accru d’effets néfastes sur la santé lors d’un épisode de chaleur 
comprenaient : l’examen des modes de communication les plus susceptibles d’atteindre les 
personnes présentant un risque élevé; l’élaboration de processus permettant de recenser, et 
éventuellement d’enregistrer les populations ou les individus présentant un risque élevé; la 
concentration des efforts de sensibilisation (par exemple, bilans de santé, distribution d’eau) vers 
les personnes présentant un risque élevé; et la garantie que les espaces publics de 
rafraîchissement sont accueillants et adaptés aux personnes présentant un risque élevé. 
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• Les améliorations à court terme peuvent atténuer certains des effets les plus graves sur la santé. 
Il demeure essentiel de noter que ces améliorations ne résoudront pas les problèmes 
systémiques qui contribuent à l’inégalité des effets des épisodes de chaleur sur la santé. Des 
travaux futurs sont nécessaires en vue d’élaborer une approche plus globale de la protection de la 
population contre les épisodes de chaleur. 

Objectifs et portée 
L’objectif de cette analyse juridictionnelle est double. Tout d’abord, il s’agit de comprendre le SAIC actuel, 
de même que les interventions visant à prévenir la morbidité et la mortalité dues aux épisodes de chaleur 
en Ontario et dans des administrations comparables. Les interventions ont été définies au sens large et 
peuvent inclure des approches, des recommandations, des initiatives, de l’éducation, etc. Deuxièmement, 
cette analyse vise à mettre en évidence les lacunes ou les thèmes afin d’éclairer les futurs champs 
d’action de même que les améliorations potentielles. 

Trois questions générales ont guidé la collecte de renseignements : 

1. Quelles sont les mesures de préparation, de surveillance et d’intervention précoces (c’est-à-dire 
le SAIC) en cas d’épisodes de chaleur qui sont utilisées dans ces administrations? Existe-t-il des 
interventions visant spécifiquement à protéger les personnes les plus vulnérables aux méfaits de 
la chaleur? 

2. Qui est considéré comme vulnérable ou à haut risque de dommages causés par des épisodes de 
chaleur extrême dans ces administrations? 

3. Quels sont les seuils utilisés par les administrations pour déclencher une alerte de chaleur, un 
avertissement, la mise en place de mesures de soutiens spécifiques ou des activités 
d’atténuation? 

Dans le cadre de cette analyse juridictionnelle, nous avons également utilisé les commentaires d’experts 
en la matière afin de mieux comprendre le contexte actuel du SAIC. Cette analyse n’est pas exhaustive. 
Elle vise à fournir des renseignements contextuels ainsi que des exemples d’actions de base qui peuvent 
être envisagées dans le cadre du paysage politique en vigueur pour faire face aux épisodes de chaleur 
dans un avenir immédiat. Les considérations de la mise en œuvre, les politiques liées au changement 
climatique de même que les politiques qui ne sont pas directement liées aux épisodes de chaleur et aux 
mesures d’atténuation n’entrent pas dans la portée de ce projet. 

Contexte 
En raison du changement climatique, les épisodes de chaleur devraient devenir de plus en plus fréquents, 
prolongés et même graves.1,2 Les épisodes de chaleur sont connus pour être à l’origine d’une surmortalité 
évitable. De plus, la mortalité liée à la chaleur est une préoccupation croissante en Ontario. Il existe 
différentes définitions pour les épisodes de chaleur; par souci de cohérence, le terme « épisode de 
chaleur » sera utilisé de manière interchangeable avec d’autres termes tels que vague de chaleur, 
avertissement de chaleur, dôme de chaleur et chaleur extrême.  
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Une étude de tous les décès non accidentels en Ontario sur une période de 15 ans (de 1996 à 2010) a 
révélé que la mortalité augmentait de 2,5 % pour chaque augmentation de 5 °C de la température 
quotidienne moyenne entre juin et août. 3 Le Système d’avertissement et d’information de chaleur 
harmonisé (SAIC) pour l’Ontario a été mis en place à l’échelle de la province en 2016.4-6 Un épisode de 
chaleur prolongé s’est produit en Ontario au cours de l’été 2018, durant lequel un avertissement de 
chaleur a été émis du 28 juin au 6 juillet. 7 Les données montrent une augmentation des visites aux 
urgences pendant cet épisode de chaleur, mais elles n’indiquent pas si cette augmentation est due à 
l’exposition à la chaleur (ou au soleil), à une activité extérieure intense lors de cet épisode de chaleur 
(récréative ou professionnelle), au manque de climatisation ou à une autre raison. 7 Une analyse de séries 
chronologiques de 2022 a révélé que les visites aux urgences pour des maladies liées à la chaleur, 
ajustées en fonction de la température quotidienne maximale, semblaient diminuer après la mise en 
œuvre du SAIC dans certaines sous-populations, mais qu’elles augmentaient chez les personnes ayant des 
antécédents récents de situation d’itinérance. On remarque également que le changement général 
n’était pas statistiquement significatif à l’échelle de la population. 8  

Le dôme de chaleur en Colombie-Britannique au cours de l’été 2021 a provoqué plus de 600 décès, et 
presque tous ces décès liés à la chaleur se sont produits à l’intérieur. 9 Selon le rapport du coroner de la 
Colombie-Britannique de même qu’une étude récente sur cet événement, certaines populations étaient 
représentées de manière disproportionnée parmi ces décès, telles que les personnes âgées souffrant de 
maladies chroniques, les personnes souffrant de maladies chroniques qui pourraient potentiellement se 
répercuter sur la cognition (par exemple, la schizophrénie), et les personnes vivant dans des zones où la 
précarité matérielle et sociale sont les plus importantes.9,10 Savoir reconnaître les personnes qui courent 
le plus grand risque d’être touchées par les épisodes de chaleur, comment protéger les individus et les 
populations particulièrement vulnérables et surtout quand lancer des activités de préparation et 
d’intervention sont des éléments importants visant à prévenir la mortalité ou la morbidité lors de ces 
inévitables épisodes de chaleur.11,12 Pour les besoins de cette analyse, la vulnérabilité ou le risque lié aux 
dommages causés par la chaleur sont déclarés tels qu’ils sont décrits dans les documents sources. 

Compte tenu du changement climatique en cours, on s’attend à ce que la fréquence et l’ampleur des 
épisodes de chaleur augmentent. Afin de se préparer à ces événements, il est nécessaire de mieux 
comprendre les systèmes actuels de même que les améliorations potentielles. Les recommandations 
nationales canadiennes de base concernant le Système d’avertissement et d’intervention en cas de 
chaleur (SAIC) et à l’identification des personnes vulnérables ont été publiées il y a plus de dix ans.13,14 Le 
SAIC de l’Ontario est plus récent et propose plusieurs mesures visant à permettre une intervention 
adaptée à chaque région, mais dans la pratique, les plans d’intervention varient dans la province. Des 
leçons sur la préparation aux situations d’urgence, l’intervention et la récupération en cas d’épisodes de 
chaleur peuvent être tirées de l’expérience d’autres administrations. 
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Méthodologie 
Une analyse juridictionnelle a été menée en mai 2023 en utilisant des méthodes de recherche ciblées et 
en boule de neige en vue de recueillir des preuves sur des sites Web publics en dehors des revues à 
comité de lecture. Les administrations concernées étaient l’Ontario, la Colombie-Britannique, l’Alberta, le 
Québec, la France, l’Italie, le Royaume-Uni et l’État de Californie. Les organisations concernées sont Santé 
Canada, le Centre de collaboration nationale en santé environnementale (CCNSE) et les CDC des États-
Unis. Les administrations de même que les organismes de santé publique retenus aux fins de cette 
analyse ont été sélectionnés en fonction de leur comparabilité avec le contexte de l’Ontario (climats et 
systèmes sociaux similaires, par exemple), de leurs antécédents connus en matière de prise en charge des 
conséquences sanitaires des épisodes de chaleur extrême, ou du contenu pertinent à extraire, révélé par 
une recherche préliminaire. L’analyse n’était donc pas exhaustive et nous sommes conscients que 
d’autres administrations et organisations potentiellement pertinentes n’ont pas été incluses. 12 Par 
ailleurs, nous avons utilisé les commentaires des bureaux de santé publique de l’Ontario. Ces derniers ont 
été interrogés sur les activités de planification et d’intervention liées à la chaleur au-delà de l’information 
trouvée sur leur site Web respectif. Veuillez consulter l’annexe A pour en savoir plus sur la méthodologie. 

Résultats 
Les résultats de l’analyse sont divisés en trois parties. Nous décrivons tout d’abord la structure du SAIC de 
chaque administration de même que les seuils de déclaration respectifs. Ensuite, nous décrivons les 
personnes considérées comme présentant un risque élevé d’effets néfastes sur la santé lors d’épisodes 
de chaleur, en fonction des ressources de l’administration. Enfin, les types d’interventions, de soutiens et 
de mesures visant à atténuer les effets néfastes sur la santé dans les différentes administrations sont 
décrits.  

Des programmes ou services sélectionnés sont présentés tout au long des résultats afin de fournir des 
exemples de ressources informatives, en particulier en ce qui concerne la vulnérabilité. 

Structures et seuils du SAIC 
ONTARIO 
STRUCTURE DU SYSTÈME D’AVERTISSEMENT ET D’INFORMATION DE CHALEUR HARMONISÉ 
POUR L’ONTARIO (SAIC) 

Le système provincial du SAIC a été lancé en 2016. Il consiste à adopter une approche cohérente pour le 
traitement et l’émission d’avertissements de chaleur en Ontario afin de mieux protéger les résidents, les 
membres vulnérables de la communauté de même que les visiteurs pendant la saison estivale. 4 Le SAIC a 
été conçu conjointement par Environnement et Changement climatique Canada (ECCC), Santé Canada, le 
ministère de la Santé et des Soins de longue durée de l’Ontario et Santé publique Ontario, en consultation 
avec les bureaux de santé publique. 4 Le rôle de ces bureaux de santé publique dans les activités du SAIC 
est facilité par les normes et protocoles de Santé publique Ontario. Ces normes comprennent des 
exigences minimales pour les programmes et services de santé publique dans ce secteur.4,15-17 

Le SAIC décrit les seuils de même que les processus pour les avertissements de chaleur et les 
avertissements de chaleur prolongés.5,7,18 Les bureaux de santé publique de l’Ontario reçoivent les 
prévisions météorologiques d’ECCC. Le plan d’intervention en cas de chaleur d’une communauté est 
généralement activé lorsque des critères spécifiques sont réunis (par exemple, si des conditions 
spécifiques sont prévues pour durer au moins deux jours) et que ECCC émet un avertissement de chaleur. 
19  
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Le SAIC de l’Ontario est à un seul niveau, ce qui signifie que l’émission d’un avertissement de chaleur par 
ECCC est le seul élément déclencheur officiel pour mettre en œuvre des interventions pour les BSP et les 
municipalités touchées. 18 Si un avertissement de chaleur est émis, les bureaux de santé publique 
concernés informent les résidents de l’épisode de chaleur prévu et leur donnent ensuite des 
recommandations sur la manière de se protéger contre les maladies liées à la chaleur. 20 Il n’y a pas de 
seuil supplémentaire pour escalader formellement l’intervention à un niveau élevé, tel qu’un niveau 
« d’urgence ». 18 Toutefois, certains bureaux de santé publique peuvent décrire des menaces aggravées 
(p. ex. pannes de courant, incendies de forêt, conditions météorologiques extrêmes)19 ou des « urgences 
causées par la chaleur » sur leur site Web (p. ex. Chatham-Kent : les urgences causées par la chaleur sont 
déclarées dans des circonstances atténuantes telles qu’une panne de courant à grande échelle 
simultanée ou une urgence liée à l’eau pendant un épisode de chaleur). 21   

SEUILS DU SAIC POUR L’ONTARIO 

En Ontario, un avertissement de chaleur est émis par ECCC lorsque des conditions spécifiques de 
température ou d’humidex sont prévues pour deux journées consécutives. 4 Un avertissement de chaleur 
est appelé avertissement de chaleur prolongé s’il persiste pendant trois jours ou plus, mais ce 
changement d’étiquette n’impose pas de modifier ou d’intensifier les mesures d’intervention. ECCC peut 
émettre un bulletin météorologique spécial à sa discrétion si les conditions sont susceptibles de 
présenter des risques pour la santé, mais ne répondent pas aux critères d’un avertissement de chaleur 
(par exemple, durée inférieure à deux jours). L’émission d’un bulletin météorologique spécial ne 
déclenche pas non plus officiellement les réactions requises au niveau du bureau de santé publique, de la 
municipalité ou de la collectivité locale touchée. Bien que le système provincial n’exige aucunement le 
déclenchement ou l’intensification de l’intervention dans le cas d’un bulletin météorologique spécial ou 
d’un avertissement de chaleur prolongé, il n’y a aucune restriction pour les bureaux de santé publique, 
les municipalités ou les partenaires communautaires qui mettent en œuvre des interventions dans ces 
scénarios. 

Tableau 1 Définitions des statuts des alertes dans le SAIC de l’Ontario 

Statut des alertes Conditions 

Bulletin météorologique 
spécial 

Inquiétudes concernant les températures élevées, sans que les critères 
d’avertissement de chaleur soient remplis 

Avertissement de 
chaleur 

Dépassement des seuils régionaux d’avertissement de chaleur pendant 
2 jours 

Avertissement de 
chaleur prolongé 

Dépassement des seuils régionaux d’avertissement de chaleur pendant 
3 jours ou plus 

L’Ontario est divisé en trois régions d’avertissement de chaleur : le Nord, le Sud et l’Extrême Sud-Ouest, 
chacune de ces régions ayant des seuils différents visant à déclencher un avertissement de chaleur.4,22,23 
Veuillez consulter la ressource d’orientation du SAIC pour visualiser une carte de ces régions. 22 Les 
différents seuils d’avertissement de chaleur entre ces trois régions sont conçus pour refléter l’adaptabilité 
et la tolérance potentielle de la population résidant dans chaque zone (également considérée comme des 
populations vulnérables touchées par la chaleur) à différentes températures. 18 

  

https://files.ontario.ca/moh-harmonized-heat-warning-and-information-system-for-ontario-hwis-fr-2023-05-29.pdf
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Les seuils de température pour un avertissement de chaleur sont 29 °C (Nord) et 31 °C (Sud et Extrême Sud-
Ouest) ou plus chaud dans la journée et 18 °C (Nord), 20 °C (Sud) à 21 °C (Extrême Sud-Ouest) ou plus 
chaud dans la soirée pendant deux jours consécutifs ou plus. Les critères de déclenchement d’un épisode 
de chaleur sont 36, 40 et 42 ou plus pendant deux jours consécutifs ou plus, respectivement pour les 
régions du Nord, du Sud et de l’Extrême Sud-Ouest. Le seuil de température ou le facteur humidex doit être 
prévu pour durer au moins deux jours afin de déclencher le processus d’avertissement de chaleur.18,22,23 

Si les seuils sont prévus, ECCC émettra un avertissement public de chaleur, idéalement 18 à 24 heures 
avant l’apparition des températures élevées. Par ailleurs, dans des circonstances idéales de prévision, les 
bureaux de santé publique reçoivent un avertissement préalable d’ECCC une heure avant l’avertissement 
public de chaleur, ce qui permet aux BSP de se préparer à l’épisode de chaleur potentiel, aux interventions 
associées, et éventuellement de soutenir les personnes les plus vulnérables aux effets néfastes sur la santé. 
La météo étant imprévisible, il arrive que les avertissements de chaleur soient émis sans le délai de 18 à 
24 heures ou le préavis d’une heure donné aux bureaux de santé publique. 

COMMENTAIRES DU BUREAU DE SANTÉ PUBLIQUE L’ONTARIO 

Parmi les 13 bureaux de santé publique qui ont apporté des renseignements complémentaires sur leurs 
activités locales du SAIC, un était situé dans la région de l’Extrême Sud-Ouest, dix dans la région du Sud et 
deux dans la région du Nord. Plusieurs bureaux de santé publique ont indiqué qu’ils étaient impliqués 
dans le partage ou la distribution des messages d’alerte de chaleur ou des notifications d’ECCC, un BSP 
indiquant qu’une fois l’avertissement de chaleur d’ECCC émis, il « amplifiait l’avertissement en 
communiquant en interne, aux partenaires communautaires, aux médias locaux et en mettant à jour le 
site Internet [de la Ville] pour l’information du public. »  En ce qui concerne les seuils, un BSP a ajouté que 
« la question des “avertissements de chaleur extrême” ou des “avertissements de chaleur prolongée” a 
toujours fait l’objet de discussions, car Environnement Canada ne les émet pas et la décision a été laissée 
à la discrétion de chaque conseil de santé. » 

ADMINISTRATIONS AU-DELÀ DE L’ONTARIO  
STRUCTURES DU SAIC 

La structure du SAIC varie d’une administration à l’autre. Comme en Ontario, plusieurs administrations 
n’ont pas de système à plusieurs niveaux. Les SAIC d’autres administrations utilisent des systèmes à deux 
niveaux ou à plusieurs composantes qui prévoient une escalade formelle d’un avertissement de chaleur 
« standard » à un niveau « d’urgence » ou « extrême » lorsque certaines conditions sont remplies. Les 
administrations au-delà de l’Ontario incluses dans cette analyse ont été organisées selon le système des 
niveaux. 

À un seul niveau 

L’Alberta émet des avertissements de chaleur établis sur les seuils d’ECCC.23,24 Le gouvernement de 
l’Alberta, de même que les organismes de santé publique, offre diverses suggestions individuelles au 
grand public et renvoie également aux ressources de Santé Canada concernant les épisodes de chaleur; 
nous n’avons pas relevé de plan précis d’alerte et d’intervention en cas de chaleur. Le gouvernement de 
l’Alberta a lancé un projet pilote en 2022 en vue d’aider les services de santé de l’Alberta à développer un 
Système d’avertissement et d’intervention en cas de chaleur pour la province. 25 Ce projet pilote s’appuie 
sur le guide des pratiques exemplaires de Santé Canada pour les Systèmes d’avertissement et 
d’intervention en cas de chaleur. 14 Le site Web du gouvernement de l’Alberta signale également une 
analyse (2022) des stratégies visant à éclairer les options en matière de chaleur extrême en Alberta. 26  
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À deux niveaux 

La Colombie-Britannique a récemment mis à jour son Système provincial d’avertissement et 
d’intervention en cas de chaleur (2023) à la suite du dôme de chaleur de 2021. Un élément essentiel de la 
mise à jour du Système provincial d’avertissement et d’intervention en cas de chaleur de la Colombie-
Britannique (SAIC BC) a été l’amélioration d’un système d’avertissement à deux niveaux. Les deux niveaux 
sont les suivants : Avertissement de chaleur et avertissement d’urgence en cas de chaleur extrême. 
Chaque niveau est associé à des interventions précises recommandées pour le secteur de la santé et les 
autres partenaires, notamment Santé publique, Gestion des situations d’urgence en matière de santé de 
la Colombie-Britannique, les autorités sanitaires, les fournisseurs de soins de santé, les hôpitaux et les 
sites de soins communautaires; les ministères, le ministère de la Santé et de la Gestion des mesures 
d’urgence de la Colombie-Britannique; les autorités locales et les communautés autochtones; les 
organisations non gouvernementales et les autres organisations partenaires.23,27,28  

• Un avertissement de chaleur signifie que les températures du jour et de la nuit sont plus élevées 
que d’habitude pendant plus de deux jours consécutifs, mais qu’elles ne deviennent pas plus 
chaudes chaque jour. Le public est encouragé à prendre les mesures habituelles afin de rester au 
frais. 

• Un avertissement d’urgence en cas de chaleur extrême signifie que les températures du jour et 
de la nuit sont plus élevées que d’habitude et qu’elles augmentent chaque jour pendant au moins 
trois jours consécutifs. Le public est encouragé à activer ses plans personnels de mesures 
d’urgence. Les membres du comité BC HEAT ainsi que les représentants de la santé publique des 
régions concernées s’accordent sur la nécessité d’émettre un avertissement d’urgence en cas de 
chaleur extrême. Le comité BC Heat comprend des représentants du Centre de contrôle des 
maladies de la Colombie-Britannique, du ministère de la Santé de la Colombie-Britannique, de 
chaque autorité sanitaire régionale de la province, de la Régie de la santé des Premières Nations, 
des services de santé d’urgence de la Colombie-Britannique, de BC Housing, de la gestion des 
mesures d’urgence de la Colombie-Britannique, de ECCC, de la Gestion des situations d’urgence 
en matière de santé de la Colombie-Britannique, du bureau de l’administrateur de la santé 
provinciale de la Colombie-Britannique. ECCC ne mettra pas fin à l’avertissement en cas de 
chaleur extrême sans une recommandation du comité BC HEAT.  

Le Québec quant à lui dispose de deux systèmes différents d’avertissement en cas de chaleur. Un 
avertissement de chaleur au Québec est émis pour la ou les régions touchées selon les seuils d’ECCC (les 
conditions doivent persister pendant au moins une heure), puis un plan d’intervention régional est 
déclenché. Le même seuil est utilisé dans toute la province. Cet avertissement est valable pour une 
période relativement courte (6 heures). Les plans d’intervention varient selon les régions. 29  

Un épisode de chaleur extrême est émis par le système SUPREME de l’Institut national de santé publique 
du Québec (INSPQ). Les seuils de température diffèrent dans la province en fonction de la région sanitaire 
et sont conçus de telle sorte que le déclenchement d’un avertissement de chaleur extrême implique un 
risque plus important pour la santé et la mortalité qu’un simple avertissement d’ECCC. 29 Dès que deux 
régions ou plus se trouvent au niveau « Alerte » de leur plan régional, déclenché par le système INSPQ 
SUPREME, le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) met pleinement en branle le plan de la 
direction générale et met en œuvre toutes les dispositions du plan en matière de collecte et de 
consolidation des données et de l’information, en plus de la circulation et de la diffusion de l’information. 
Le MSSS assume le leadership pour faciliter la coordination des mesures des intervenants. 30 Il ne s’agit 
pas de remplacer les plans régionaux, mais de les compléter en donnant une portée provinciale à la 
réponse du MSSS et du réseau. 



Analyse environnementale : Systèmes d’avertissement et d’intervention en cas de chaleur  8 

Multiniveaux 

La France gère un plan national de vague de chaleur qui est un système multiniveaux comprenant quatre 
niveaux : 31-33 

• Vert : l’observation saisonnière est automatiquement en place du 1er juin au 15 septembre de 
chaque année, sans problème particulier. Météo-France met en place une surveillance des vagues 
de chaleur et actualise la carte d’alerte deux fois par jour. Les lignes d’assistance nationales sont 
ouvertes (appel gratuit depuis un téléphone fixe), les autorités nationales et locales se préparent 
aux vagues de chaleur. 

• Jaune : avertissement de chaleur, « soyez attentif » Les régions en jaune sont observées de plus 
près par les autorités compétentes. Les services (par exemple, les services d’urgence) se 
préparent à une alerte orange et communiquent des conseils sur la manière de gérer une vague 
de chaleur. 

• Orange : alerte à la vague de chaleur. En cas d’alerte, chaque secteur impliqué dans l’intervention 
peut se référer à son aide-mémoire (11 secteurs et aide-mémoire). Voici quelques exemples de 
mesures prises : une communication accrue pour sensibiliser aux dangers des vagues de chaleur; 
dans les maisons de retraite, un « plan bleu » peut être annoncé, qui implique une plus grande 
mobilisation du personnel et des ressources pour contrer des menaces spécifiques; les services 
d’ambulance et de soins infirmiers sont mobilisés; les municipalités établissent des listes de 
personnes vulnérables aux vagues de chaleur et peuvent offrir un soutien; un soutien 
supplémentaire est apporté aux personnes en situation d’itinérance. 

• Rouge : vague de chaleur extrême, annoncée lors de vagues de chaleur exceptionnelles, intenses 
ou prolongées qui peuvent être associées à des sécheresses, des problèmes d’approvisionnement 
en eau, une charge excessive pour les services de santé et les salons funéraires, des pannes 
d’électricité, des incendies de forêt, etc. Le gouvernement facilite la mise en place d’un groupe de 
crise interrégional pour mettre en œuvre des mesures exceptionnelles. Le premier ministre peut 
confier la gestion de la crise opérationnelle à un ministre qu’il désigne en fonction de la nature 
des événements. 

Le plan de lutte contre les épisodes de chaleur du Royaume-Uni a été récemment mis à jour (2023). Il est 
en vigueur du 1er juin au 30 septembre de chaque année et comporte un système à plusieurs niveaux 
similaire à celui de la France. 34 Le système à plusieurs niveaux comporte quatre niveaux allant de : Vert 
(la préparation), qui correspond à l’absence d’alerte et au maintien des activités planifiées, passe ensuite 
au jaune (intervention, qui pourrait toucher les personnes particulièrement vulnérables), à l’orange 
(intervention renforcée, dont les effets météorologiques se font sentir sur l’ensemble des services de 
santé, avec un risque pour l’ensemble de la population) et finalement, le rouge. Une alerte rouge 
(intervention d’urgence) indique un risque important pour la vie, même pour la population en bonne 
santé.  
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L’Italie utilise un système d’alarme national appelé le Système d’alerte de veille sanitaire en cas de 
chaleur. De mai à septembre, les bulletins du système35 décrivent le niveau de risque pour les 24, 48 et 
72 heures à venir. Ces bulletins sont publiés quotidiennement sur le portail du ministère de la Santé et 
envoyés à l’autorité sanitaire locale de chaque ville. Il y a quatre niveaux. Le niveau 0 ne présente aucun 
risque pour la santé. Le niveau 1 correspond à un risque faible prévu pour les 24 à 72 prochaines heures. 
En plus du risque de niveau 1, on peut s’attendre à un risque de niveau 2 à venir, ainsi qu’à la nécessité de 
prévenir les services sociaux et de santé. Le niveau 2 correspond à des conditions à haut risque 
susceptibles de nuire à la santé, prévues pour les 24 à 72 heures à venir. Au niveau 2, les services sociaux 
et de santé sont mis en alerte. Le niveau 3 correspond à des conditions de risque élevé persistant 
pendant 3 jours ou plus, les services sanitaires et sociaux restant en alerte. Les interventions individuelles 
et organisationnelles sont liées aux différents niveaux de risque. Les autorités sanitaires de chaque ville 
peuvent également créer et utiliser leur propre système d’alarme local afin de déclencher des 
interventions sanitaires liées à la chaleur. 

SEUILS DU SAIC 

Les seuils de deux administrations canadiennes sont structurés de manière relativement similaire à ceux 
de l’Ontario. 

• Colombie-Britannique : 23,27 les températures minimales de jour (28 °C à 33 °C) et de nuit (13 °C à 
18 °C) varient selon les régions de la province. Seuil de temps pour l’avertissement de chaleur : 
Plus de deux jours consécutifs. L’avertissement d’urgence en cas de chaleur extrême est 
déclenché lorsque les critères de l’avertissement de chaleur sont respectés ET que les prévisions 
indiquent que les maximums journaliers augmenteront considérablement d’un jour à l’autre 
pendant plus de trois jours consécutifs. 

• Alberta : 23 températures minimales de jour (29 °C à 32 °C) et de nuit (14 °C à 16 °C). Seuil de 
temps pour l’avertissement de chaleur : Plus de deux jours consécutifs. 

Les administrations internationales ont des seuils similaires à ceux des administrations canadiennes.  

• France : 36 températures minimales de jour (32 °C à 36 °C) et de nuit (17 °C à 24 °C). Seuil de 
temps : la température moyenne atteint les seuils pendant au moins trois jours consécutifs. 

• Italie : 37 Les seuils sont basés sur un modèle complexe; les plages de température varient en 
fonction du niveau de risque désigné et du mois de l’année. En résumé, niveau de risque 1 : plage 
de température englobant tous les seuils de mai à septembre, compris entre 25,5 °C et 36,5 °C. 
Niveau de risque 2 : plage de température englobant tous les seuils de mai à septembre : 27,5 °C 
à 39,5 °C. Niveau de risque 3 : lorsque le niveau 2 persiste pendant plus de 3 jours. 

• Royaume-Uni : 38 Plage de température minimale de jour : 25 °C à 28 °C. Seuils de temps : au 
moins trois jours consécutifs pendant lesquels les températures maximales quotidiennes 
atteignent ou dépassent le seuil de température minimale. 

Deux administrations sont moins similaires à l’Ontario. 

• Québec : 23,29 température minimale de 30 °C et facteur humidex minimal de 40 °C. Seuils de 
temps : la température et l’humidex persistent pendant au moins une heure, ou la température 
est supérieure ou égale à 40 °C. Un avertissement de chaleur extrême est émis par l’INSPQ, 
généralement si la moyenne pondérée des températures maximales prévues au cours des trois 
prochains jours est comprise entre 31 °C et 33 °C et que les températures minimales prévues sont 
comprises entre 16 °C et 20 °C. 
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• Californie : 39-41 ne dispose pas actuellement d’un système formalisé d’alerte à la chaleur ou d’un 
seuil pour définir un épisode de chaleur extrême. Une loi a été proposée pour créer des alertes 
avancées en cas de vagues de chaleur.  

Personnes présentant un risque élevé d’effets néfastes sur la santé 
ONTARIO 
Selon la Gestion des situations d’urgence Ontario et le SAIC, les groupes signalés comme présentant des 
risques élevés pour la santé pendant les épisodes de chaleur sont les suivants : les personnes âgées, les 
nourrissons et les jeunes enfants, les personnes souffrant de maladies chroniques telles que des 
difficultés respiratoires, des troubles cardiaques ou des troubles psychiatriques, les personnes en 
situation de handicap, les personnes qui travaillent sous la chaleur, les personnes qui font de l’exercice 
sous la chaleur, les personnes en situation d’itinérance et les personnes à faible revenu.18,42  

IDENTIFIER LES PERSONNES PRÉSENTANT UN RISQUE ÉLEVÉ D’EFFETS NÉFASTES SUR LA SANTÉ 

Les BSP de l’Ontario utilisent la Trousse de l’Ontario sur le Changement Climatique et la Santé (2016) 
pour déterminer la vulnérabilité de la santé de leurs communautés et élaborer des plans 
d’atténuation.15,43 La Trousse de l’Ontario sur le Changement Climatique et la Santé comprend des 
directives, une liste de vérification et un cahier de mesures pour aider les BSP à recenser et à évaluer les 
vulnérabilités au sein de leurs communautés.43 Dans cette trousse, la vulnérabilité est décrite comme « la 
propension ou la prédisposition à être défavorisé. » La vulnérabilité peut résulter de la susceptibilité 
individuelle, de la situation géographique, de facteurs socio-économiques et d’une grande variété 
d’autres facteurs qui déterminent la susceptibilité d’un individu ou d’une communauté à subir des 
dommages et sa capacité à faire face à un événement. Par exemple, certaines personnes peuvent être 
vulnérables aux épisodes de chaleur extrême en raison de leur lieu de résidence (certaines parties des 
villes se réchauffent plus que d’autres), des caractéristiques de leur logement (comme la présence d’une 
aération transversale) qui influencent la température intérieure, de leur statut socio-économique, de leur 
âge, de leur condition physique et d’une variété d’autres facteurs qui déterminent leur vulnérabilité aux 
températures ambiantes élevées. 17 Voici quelques les exemples d’indicateurs figurant dans la trousse : 
les populations socialement et économiquement défavorisées, les personnes souffrant de pathologies 
empêchant la régulation de la température corporelle, les personnes âgées, les enfants et les personnes 
qui n’ont pas accès à la climatisation. Plusieurs bureaux de santé publique (par exemple, la région de 
Waterloo, Wellington-Dufferin-Guelph) ont réalisé des évaluations de la vulnérabilité. 11 

Des listes similaires de personnes présentant un risque élevé lors d’épisodes de chaleur ont été dressées 
sur les sites Web des bureaux de santé publique. Par exemple, le site Web de la ville de Hamilton décrit 
les personnes à risque comme étant les personnes âgées de 65 ans et plus, les jeunes enfants, les 
personnes souffrant de maladies chroniques, les personnes qui travaillent à l’extérieur et les personnes 
qui font de l’exercice à l’extérieur. 44 Le site Web de la région de Niagara énumère les nourrissons et les 
enfants, les personnes âgées, les personnes vivant dans la pauvreté ou sans hébergement permanent, les 
personnes qui travaillent ou font de l’exercice à l’extérieur et les personnes atteintes d’hypertension, de 
problèmes cardiaques ou respiratoires. 45 Le Service de santé publique de Sudbury et du district a publié 
une liste comparable sur son site Web. Cette liste inclut également les personnes enceintes, les 
personnes qui prennent certains médicaments et les personnes consommant de l’alcool ou des drogues 
illicites. 46  
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COMMENTAIRES DU BUREAU DE SANTÉ PUBLIQUE DE L’ONTARIO 

L’analyse du site Web n’a pas permis de repérer les registres municipaux ou de santé publique des 
personnes vulnérables à utiliser en cas d’épisodes de chaleur. Les experts des BSP ont été interrogés sur 
les obstacles perçus à la mise en œuvre d’un tel service. L’obstacle le plus souvent décrit est la capacité 
du personnel. Parmi les autres obstacles perçus, citons : la confidentialité et la sécurité, l’entretien de la 
base de données et le fait d’être situé dans une grande zone géographique ou avec une population vaste 
et variée. Il a également été reconnu que les fournisseurs de services communautaires peuvent avoir des 
relations préétablies avec leurs clients, ce qui leur permet de mettre plus efficacement les populations 
vulnérables en contact avec les ressources.  

ADMINISTRATIONS AU-DELÀ DE L’ONTARIO 
Cette analyse a mis en évidence la variabilité entre les administrations en ce qui concerne les groupes 
considérés comme présentant un risque élevé d’effets néfastes sur la santé lors d’un épisode de chaleur. 
Seuls trois groupes ont été cités par les 11 administrations : les personnes âgées, les nourrissons et les 
enfants, de même que les personnes en situation de handicap ou souffrant d’une maladie chronique 
(mentale ou physique). Il convient de noter que les paramètres spécifiques varient également entre ces 
trois groupes. Par exemple, certains ont spécifié un âge pour les personnes âgées (par exemple, 65 ans et 
plus) tandis que d’autres ont simplement indiqué « personnes âgées. » Certains ont spécifié les maladies 
chroniques concernées (par exemple, les maladies cardiaques ou pulmonaires, le diabète, les maladies 
rénales, la maladie de Parkinson ou certaines maladies mentales) et d’autres ont été plus larges en faisant 
référence à n’importe quelle maladie chronique. 

Parmi les autres groupes évoqués figurent les personnes qui travaillent sous la chaleur,13,18,24,25,28,42,47-52 les 
personnes vivant seules ou qui sont isolées socialement,24,25,28,48-50,52-58 les personnes qui ne sont pas 
logées, qui sont sous-logées ou vivant dans des espaces difficiles à rafraîchir,13,18,24,25,28,42,47-50,52,53,58 les 
personnes qui prennent certains médicaments,13,18,24,25,42,47-50,53-58 les personnes à faible revenu,13,18,42,47,51-

58 les personnes qui consomment des substances,24,25,28,52-58 les femmes enceintes,24,25,28,48,51,52,58 les 
personnes à mobilité réduite,24,25,28,53-58 les personnes qui font de l’exercice sous la chaleur, 13,18,42,47,48,51,58 
les personnes dépendantes, fragiles ou en manque d’autonomie (par exemple, les personnes alitées), et 
les personnes vivant dans des quartiers peu sûrs ou présentant un taux de criminalité élevé.52,53 

Afin de comparer les groupes ou les individus considérés comme vulnérables, comme décrit ci-dessus, à 
un événement réel, le rapport du coroner de la Colombie-Britannique concernant le dôme de chaleur de 
2021 a été examiné. Les principales conclusions relatives à la démographie et aux caractéristiques des 
personnes dont le décès a été attribué au dôme de chaleur sont les suivantes : 9 

• 98 % des décès sont survenus à l’intérieur des bâtiments; 

• Les décès liés à la chaleur étaient plus nombreux chez les personnes inscrites sur des registres de 
maladies chroniques spécifiques (schizophrénie, troubles liés à la consommation d’une 
substance, épilepsie, bronchopneumopathie chronique obstructive, dépression, asthme, troubles 
de l’humeur et de l’anxiété, et diabète) que dans la population de la Colombie-Britannique; 

• Plus de 60 % des personnes décédées avaient consulté un professionnel de la santé dans le mois 
précédant leur décès; 

• 67 % des personnes décédées étaient âgées de 70 ans ou plus; 

• Plus de la moitié des personnes décédées (56 %) vivaient seules; 
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• Un plus grand nombre de personnes décédées vivaient dans des quartiers socialement ou 
matériellement défavorisés que la population générale; 

• La plupart des décès sont survenus dans des habitations dépourvues de systèmes de climatisation 
adéquats, tels que des climatiseurs ou des ventilateurs. 

Une autre étude récente a examiné les maladies chroniques associées à la mortalité lors du dôme de 
chaleur de 2021 en Colombie-Britannique. 10 Les résultats ont montré que la schizophrénie était 
significativement associée à la mortalité due à des épisodes de chaleur extrême, et qu’elle était la seule 
maladie significativement associée à la mortalité dans tous les sous-groupes de l’étude (mortalité toutes 
causes confondues, mortalité liée à la chaleur, catégorie de mortalité en attente, et mortalité non liée à la 
chaleur). 

IDENTIFIER LES PERSONNES PRÉSENTANT UN RISQUE ÉLEVÉ D’EFFETS NÉFASTES SUR LA SANTÉ 

Le CCNSE a mis au point plusieurs ressources et outils utiles concernant les épisodes de chaleur. Un outil 
pratique développé en 2022 aide les personnes (professionnels de la santé ou de l’aide sociale) à savoir 
qui est le plus exposé au risque de dommages liés à la chaleur et comment aborder un bilan de santé. 55 
La liste de vérification de l’état de santé pendant les épisodes de chaleur extrême est un outil bref et 
convivial disponible en anglais, en français, en chinois (traditionnel et simplifié) de même qu’en punjabi. 
L’outil comprend cinq éléments ainsi que des directives pour l’utilisateur qui effectue la vérification. On y 
retrouve : 1) liste de vérification pour l’évaluation rapide des risques; 2) reconnaître les maladies liées à la 
chaleur et comment y réagir; 3) états de santé en personne; 4) états de santé à distance; 5) mesure de la 
température corporelle et de la température ambiante, qui comprend des mesures visant à réduire la 
température corporelle (par exemple, enlever les couches de vêtements, boire de l’eau fraîche, préparer 
des serviettes humides et fraîches) et la température intérieure (par exemple, climatiseur, utiliser un 
ventilateur si la température est inférieure à 35 °C, éteindre les appareils générant de la chaleur). 

Un deuxième exemple au niveau national canadien est celui des ressources d’orientation relatives à la 
chaleur développées par Santé Canada pour différents niveaux d’organisations et de professionnels de la 
santé ou de la santé publique. Veuillez consulter la section Ressources supplémentaires pour obtenir la 
liste complète. Une ressource directement pertinente pour l’identification et la protection des personnes 
ou des groupes vulnérables est l’ouvrage Adaptation aux périodes de chaleur accablante : lignes 
directrices pour évaluer la vulnérabilité en matière de santé (2011). 13 Ce guide présente six étapes 
d’évaluation visant à déterminer la vulnérabilité actuelle et future des individus et des communautés aux 
épisodes de chaleur extrême. Ces étapes peuvent être éclairées et facilitées par l’examen de la littérature, 
l’inventaire des données, les enquêtes et les entretiens, les systèmes d’information géographique, la 
cartographie de la santé publique ou la modélisation du climat. 

• Mettre en place l’évaluation : déterminer la portée et les objectifs de l’évaluation, élaborer un 
plan de travail, impliquer les intervenants. 

• Décrire la vulnérabilité actuelle : caractériser l’exposition à la chaleur, l’exposition à la pollution 
atmosphérique, la vulnérabilité de la communauté et individuelle; tenir l’inventaire des 
programmes et des mesures visant à lutter contre les risques liés à la chaleur; évaluer l’efficacité 
des programmes actuels. 

• Évaluer les risques futurs : tendances susceptibles d’influencer les effets de la chaleur sur la 
santé, augmentation prévue des températures et des épisodes de chaleur, description des effets 
potentiels sur la santé de l’augmentation prévue des températures. 

• Déterminer les options d’adaptation : faire l’inventaire des options possibles, les classer par 
ordre de priorité, évaluer les obstacles aux options et la manière dont ils peuvent être surmontés. 
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• Examiner les mesures prises dans d’autres secteurs : évaluer la manière dont les changements 
intervenus dans d’autres secteurs influencent les risques pour la santé liés à la chaleur (par 
exemple, les transports, les infrastructures, l’urbanisme, les systèmes énergétiques). 

• Élaborer des protocoles de rendement : élaborer des protocoles d’évaluation pour les options 
d’adaptation, élaborer des protocoles de suivi pour la charge de morbidité due à la chaleur. 

Interventions du SAIC afin d’atténuer les effets nocifs sur la santé 
ONTARIO 
SAIC 

Selon le SAIC, les mesures prises par les BSP afin d’atténuer les effets de la chaleur sur la santé peuvent 
inclure des activités de notification et d’intervention. Comme indiqué précédemment, une fois qu’ECCC 
émet un avertissement de chaleur, le BSP concerné en informe les principaux partenaires d’intervention, 
les agences communautaires ainsi que le public. 18  

Le SAIC décrit également les rôles, les responsabilités de même que les mesures de préparation et 
d’intervention suggérées pour les différents partenaires de la santé publique, du gouvernement et de la 
communauté. Ce système décrit également le rôle des BSP : recevoir les avertissements de chaleur d’ECC; 
communiquer les renseignements basés sur les avertissements et les mesures de protection de la santé 
appropriées; examiner les directives fournies concernant les partenariats locaux et les activités de 
planification, puis les partager avec les partenaires pour qu’ils les prennent en compte dans les plans 
locaux d’intervention en cas de chaleur ou de gestion des urgences; effectuer une surveillance des 
répercussions sur la santé liées à la chaleur locale; et participer à des activités d’évaluation. 18   

Le SAIC fournit des suggestions et de la flexibilité visant à permettre des approches régionales adaptées 
et encourage les BSP à mettre en œuvre diverses actions. Cependant, il ne fournit pas d’exigence ou de 
mandat spécifiques pour l’intervention au niveau des BSP. 18 Au niveau local, la responsabilité de la 
préparation et de l’intervention aux alertes de chaleur est partagée entre les municipalités, les BSP et 
d’autres partenaires locaux. En ce qui concerne les municipalités et les autres partenaires 
communautaires, le SAIC suggère certains domaines dans lesquels les bureaux de santé publique peuvent 
optimiser leurs plans et leurs efforts de coordination. Il s’agit par exemple de répondre aux besoins des 
populations vulnérables, de rendre les lieux qui peuvent servir à se rafraîchir et l’hydratation accessible 
au public et de réagir aux répercussions sur les infrastructures essentielles telles que l’approvisionnement 
en électricité. 18 

Le SAIC de l’Ontario propose aux bureaux de santé publique de multiples mesures à envisager avant ou 
pendant un avertissement de chaleur, regroupées dans les catégories suivantes : préparation, éducation 
du public, médias et mesures d’intervention.4,22 La liste complète des mesures suggérées est disponible 
sur le site Web du SAIC.4,22 Comme indiqué ci-dessus, les BSP peuvent collaborer avec les municipalités et 
les partenaires communautaires afin de mettre en œuvre les plans d’intervention appropriés et 
nécessaires pour la population locale. Plusieurs activités suggérées dans le cadre du SAIC sont 
spécifiquement liées aux personnes présentant un risque élevé d’effets néfastes sur la santé. Par 
exemple, envisager un service d’enregistrement pour les populations vulnérables, identifier les principaux 
partenaires communautaires pour accéder aux groupes vulnérables et les soutenir, déterminer les 
options de climatisation pour le public qui n’a pas accès à la climatisation à domicile et examiner les 
obstacles financiers qui empêchent les personnes de se rafraîchir elles-mêmes puis déterminer si des 
stratégies d’atténuation sont possibles. 
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COMMENTAIRES DU BUREAU DE SANTÉ PUBLIQUE DE L’ONTARIO 

Parmi les BSP qui ont fourni des renseignements locaux supplémentaires, certains ont décrit leurs plans 
actuels de préparation et d’intervention en cas de chaleur. Les mesures de préparation les plus 
fréquemment signalées sont : la mise à jour des pages Web, la diffusion de messages dans les médias 
sociaux, la collaboration et la communication avec les agences communautaires, les comités ou les 
municipalités et l’examen des refuges climatisés disponibles.  

Au-delà de la communication (exigée par le SAIC), les mesures d’intervention les plus courantes 
comprenaient la diffusion de messages dans les médias sociaux, la collaboration et la communication 
avec les agences communautaires, les comités et les municipalités, ainsi que la préparation de 
communiqués de presse.  

En ce qui concerne les principaux obstacles à la mise en œuvre des mesures d’avertissement de chaleur, 
c’est la capacité du personnel qui a été le plus souvent mentionnée. D’autres incluaient le recours à des 
partenaires communautaires ou à des municipalités pour mettre en œuvre des mesures (par exemple, 
des centres de rafraîchissement) et un financement.  

EXEMPLE DE BSP CLÉ DE L’ONTARIO 

Le site Web du Service de santé publique de Sudbury et du district comprend son plan d’intervention en 
cas de chaleur.59,60 Le plan du Service de santé publique de Sudbury et du district décrit les tâches et 
certains des soutiens pratiques qui interviennent dans leur administration lorsqu’une alerte de chaleur 
est lancée. Le plan d’intervention en cas de chaleur comprend des mesures de protection pour tous les 
citoyens de la région du Grand Sudbury, ainsi que des mises en garde plus précises et détaillées vis-à-vis 
des parties de la population les plus à risque.  

• Lorsqu’un épisode de chaleur survient, le Service de santé publique de Sudbury et du district 
déclare une alerte de chaleur et en avise la Section de la gestion des urgences de la Ville du Grand 
Sudbury. Ensuite, en cas l’alerte, le responsable des situations d’urgence de la Ville active le plan 
d’intervention en cas de chaleur puis utilise son réseau de communication établi en vue d’informer 
tous les partenaires de l’intervention en cas de chaleur dans la communauté. Le Service de santé 
publique de Sudbury et du district utilise également diverses plateformes médiatiques pour 
informer le public sur l’épisode de chaleur, y compris les dangers posés par la chaleur extrême, où 
trouver des refuges climatisés et d’autres notifications jugées importantes. Les points suivants sont 
mis en évidence en ce qui concerne les personnes les plus vulnérables à la chaleur. 

• Un avertissement de chaleur de niveau 1 met l’accent sur la nécessité pour les citoyens de prendre 
des nouvelles de leurs amis, de leur famille et de leurs voisins qui pourraient être vulnérables à la 
chaleur et qui pourraient avoir besoin d’aide afin de mettre en œuvre les mesures de protection 
recommandées. 

• Une alerte de niveau 2 ou un avertissement de chaleur prolongé peut inclure : la distribution de 
bouteilles d’eau aux populations vulnérables en collaboration avec les partenaires 
communautaires; la prolongation des heures d’ouverture des piscines municipales; la demande aux 
services publics locaux de cesser toute annulation de service jusqu’à ce que l’avertissement de 
chaleur soit passé; la prolongation des heures d’ouverture et de surveillance des plages 
municipales. Le plan d’intervention en cas de chaleur prévoit également l’ouverture de centres de 
rafraîchissement dans les bibliothèques publiques, les centres de services aux citoyens et même les 
centres communautaires.  
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• Une alerte de chaleur extrême de niveau 3 implique d’envisager une distribution plus large d’eau, 
de prolonger les heures d’ouverture des centres de rafraîchissement jusqu’à 24 heures par jour, 
d’assurer un service d’autobus gratuit par le service de transport en commun du Grand Sudbury 
vers les centres de rafraîchissement, de renforcer la sensibilisation du public en faisant appel à des 
ressources supplémentaires telles que la police, les travailleurs des postes en tournée de même 
que les employés des services publics. 

ADMINISTRATIONS AU-DELÀ DE L’ONTARIO 
Le niveau de détail des plans d’alerte et d’intervention varie d’une administration à l’autre, et certains 
comportent des détails complets et à plusieurs niveaux sur de nombreuses activités d’intervention. Nous 
avons résumé les approches ou les interventions les plus fréquemment recensées dans les différentes 
administrations en ce qui concerne la préparation et la réaction rapide aux épisodes de chaleur.  

Toutes les administrations ont fait état d’un certain niveau de système formel d’alerte et d’intervention 
en cas de chaleur au niveau régional, local ou organisationnel. Cependant, la structure des systèmes, le 
nombre de mesures requises ou recommandées de même que le niveau de détail des plans variaient de 
manière significative. Dans le cadre de ces plans, certaines approches de haut niveau ont été 
communément établies : 

• Coordination de conférences téléphoniques et de réseaux de communication dans l’ensemble 
d’une région, d’une organisation ou d’une direction générale pour lancer des mesures de 
préparation ou d’intervention. Elles étaient généralement intersectorielles et impliquaient des 
agences gouvernementales autres que celles chargées de la santé ou de la santé publique.30-33,61,62 
Par exemple, au Québec, lorsqu’une région entre en alerte chaleur, le MSSS se prépare à ce que 
d’autres régions entrent également en alerte. Cela permet de lancer des mesures de coordination 
avec les régions voisines au moyen de conférences téléphoniques. 30 Cette pratique facilite 
l’échange de l’information et assure un soutien, en réunissant les coordinateurs de la protection 
civile et éventuellement des représentants de la santé publique et d’autres services compétents. 

• Campagnes publiques de sensibilisation ou médiatiques sur les méfaits de la chaleur et les 
comportements protecteurs à mettre en œuvre (par exemple, médias sociaux, publicité 
imprimée), généralement mise en œuvre par des agences sanitaires, de santé publique ou 
municipale, certaines en collaboration avec des agences nationales ou des agences 
environnementales ou même météorologiques.27,61-66 Par exemple, Santé Canada dispose d’une 
trousse contenant des messages publics standard relatifs aux épisodes de chaleur, élaborés à 
partir d’une analyse de la littérature scientifique et des pratiques exemplaires en matière de 
communication sur les risques pour la santé. 63 Elles sont à la disposition de toutes les provinces, 
bureaux de santé publique, municipalités et autres organisations concernées, qui peuvent les 
utiliser et les diffuser par leurs propres moyens. La trousse comprend également des conseils sur 
le choix des méthodes de communication, des considérations particulières pour les communautés 
rurales et de nombreuses autres ressources utiles. 

• Ouverture de centres d’appel, de lignes d’assistance ou d’autres voies permettant aux individus 
d’entrer en contact avec les services sociaux, les cliniciens ou d’autres personnes du secteur de 
la santé, des services sociaux ou de la communauté.31-33,64-66 Ces types de soutien sont 
disponibles au niveau national en France,31-33 au niveau régional en Italie,66 et sont recommandés 
par le CCNSE du Canada pour être inclus dans les plans d’intervention en cas de chaleur. 64 
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• Ouverture de centres de rafraîchissement prédésignés, mis en place au niveau municipal ou 
local.27,61,64,66 Par exemple, en Colombie-Britannique, il existe des mesures de présaison, 
d’avertissement de chaleur et d'avertissement d’urgence en cas de chaleur extrême liées aux 
centres de rafraîchissement publics, qui relèvent de la responsabilité de plusieurs groupes. Il 
s’agit notamment des autorités locales et des communautés autochtones, des agences de santé 
publique, des autorités sanitaires et de la Gestion des situations d’urgence en matière de santé 
de la Colombie-Britannique, des organisations non gouvernementales et des partenaires 
communautaires (pour plus de détails, voir les exemples clés ci-dessous). 27 

Les interventions visant à se préparer ou à réagir aux effets néfastes de la chaleur pour les personnes ou 
les populations vulnérables étaient complémentaires de celles destinées à la population générale. Voici 
quelques exemples d’interventions ou d’approches à mettre en œuvre par les organisations responsables 
des systèmes d’alerte et d’intervention en cas de chaleur :  

• Envisager les modes de communication les plus susceptibles d’atteindre les personnes 
vulnérables;27,61  

• Développer des processus d’identification des personnes vulnérables;13,14,27,64,67   

• Concentrer les efforts de sensibilisation sur les populations à haut risque (par exemple, les 
contrôles de bien-être pour les personnes présentant un risque élevé de résultats graves); 
27,55,64,66,68,69  

• Envisager des registres de personnes vulnérables;31-33,62,69  

• Veiller à ce que les espaces de rafraîchissement soient accueillants et adaptés aux personnes 
vulnérables.27,61,66,69  

PRINCIPAUX EXEMPLES D’ADMINISTRATIONS  

Le Système provincial d’avertissement et d’intervention en cas de chaleur de la Colombie-Britannique 
décrit les mesures spécifiques à la protection des populations vulnérables à différents niveaux 
d’intervention : 

• Santé publique, Gestion des situations d’urgence en matière de santé de la Colombie-
Britannique, autorités sanitaires, fournisseurs de soins de santé, hôpitaux et sites de soins 
communautaires : utiliser les modes de communication les plus susceptibles d’atteindre les 
personnes les plus vulnérables; les régions touchées devraient envisager de mettre en place un 
centre de coordination pour les populations vulnérables; entreprendre des mesures de 
sensibilisation auprès des communautés en se concentrant sur les populations de clients à haut 
risque dans votre autorité sanitaire; revoir les plans de sortie pour les patients à risque, en 
gardant à l’esprit leurs besoins spécifiques pendant les épisodes de chaleur; s’assurer que le 
personnel est correctement formé pour identifier les clients qui pourraient avoir besoin d’aide 
pendant les épisodes de chaleur extrême; envisager des plans pour déplacer les personnes 
sensibles d’environnements dangereusement chauds vers des environnements plus frais; veiller à 
ce que le personnel en contact avec le public soit informé des activités locales visant à soutenir et 
à protéger les personnes à risque; discuter avec les familles et les soignants des personnes 
sensibles pour déterminer les mesures visant à protéger ces clients et les membres de leur famille 
des effets de la chaleur (et, si possible, vérifier auprès de ces familles ou soignants la mise en 
œuvre des plans). 
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• Ministères, ministère de la Santé et Gestion des situations d’urgence de la Colombie-
Britannique : intégrer des messages sur la santé liée à la chaleur dans les programmes existants 
qui fournissent des services aux personnes les plus vulnérables et les plus exposées. 

• Les autorités locales et les communautés autochtones : effectuer des évaluations pour identifier 
les personnes les plus susceptibles de souffrir de maladies liées à la chaleur; identifier les 
principaux partenaires et les groupes communautaires stratégiques qui sont en contact avec les 
populations à haut risque ou sensibles et s’engager auprès d’eux pour les sensibiliser aux risques 
liés à la chaleur et leur fournir de l’information sur des outils tels que les bilans de santé; recenser 
les sources d’information pertinentes pour les résidents qui peuvent être plus sensibles aux effets 
néfastes de la chaleur extrême; distribuer du matériel de communication sur la chaleur et la 
santé aux groupes ou aux programmes qui sont en contact avec des populations sensibles ou à 
haut risque; évaluer si les centres de rafraîchissement sont des espaces appropriés pour les 
populations sensibles ou à haut risque; entreprendre une mesure de proximité axée sur les 
populations sensibles et à haut risque et les groupes qui les soutiennent; en partenariat avec 
l’autorité sanitaire locale, encourager les bilans de santé pour les personnes présentant un risque 
élevé de conséquences graves; distribuer de l’eau aux populations à risque en plein air.  

• Organisations non gouvernementales et organisations partenaires : créer ou réviser et mettre à 
jour vos plans de sensibilisation à la chaleur ainsi que vos stratégies de communication axées sur 
les populations sensibles et à haut risque que vous soutenez; déterminer les sources 
d’information pertinente pour vos clients susceptibles d’être exposés à la chaleur extrême et 
préparer tout message supplémentaire; distribuer du matériel de communication sur la chaleur 
et la santé aux équipes stratégiques et aux employés qui sont en contact avec des populations 
sensibles ou à haut risque; évaluer si les centres de rafraîchissement sont des espaces appropriés 
pour les populations sensibles ou à haut risque; informer les autorités locales et les partenaires 
des besoins de la communauté en matière de création de centres de rafraîchissement ou d’abris 
culturellement et socialement adaptés aux populations les plus sensibles et à haut risque avec 
lesquelles vous travaillez; procéder à des bilans de santé (plusieurs fois par jour, en particulier le 
soir) pour les personnes présentant un risque élevé d’effets graves. 

Le rapport Lived Experience of Extreme Heat in BC (Expérience vécue de la chaleur extrême en Colombie-
Britannique) a été réalisé et publié en 2022, à la suite du dôme de chaleur sévère qui s’est produit en 
2021. 61 Ce rapport contient de nombreuses recommandations pour la province, fondées sur les résultats 
des cercles de partage, d’un atelier pour les fournisseurs de services, d’entretiens avec les fournisseurs de 
services et d’enquêtes auprès des fournisseurs et des personnes handicapées. Les recommandations, qui 
portent sur le court et le long terme, sont énumérées ci-dessous. Chacune d’entre elles est accompagnée 
de considérations plus spécifiques qui figurent dans le texte intégral du rapport : 61 

• Espaces de rafraîchissement : veiller à ce que les centres de rafraîchissement soient accueillants 
pour tous; permettre une variété d’options de rafraîchissement adaptées aux besoins spécifiques 
des personnes vulnérables à la chaleur; relever les défis sous-jacents d’un logement inadéquat. 

• Mobilité et transport : augmenter la disponibilité des transports en commun climatisés lors des 
épisodes de chaleur extrême; prévoir une variété d’options de transport disponibles pour 
répondre aux besoins d’accessibilité lors des épisodes de chaleur extrême. 

• Communications : produire et distribuer des documents de communication clairs et ciblés sur les 
populations vulnérables à la chaleur; collaborer avec les médias pour sensibiliser le public; 
communiquer rapidement, directement et de manière coordonnée avec les autorités locales et 
régionales et les fournisseurs de services. 
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• Réseaux communautaires et sociaux : développer des moyens de communiquer aux personnes 
isolées des renseignements qui pourront sauver des vies en temps utile; collaborer avec les 
partenaires communautaires pour renforcer les réseaux de soutien mutuel (par exemple, de 
voisin à voisin); développer des aides facilement accessibles pour combler les lacunes des réseaux 
communautaires et sociaux. 

• Fournisseurs de services : investir dans la capacité des organisations de fournisseurs de services à 
fournir des services améliorés et à être un point de distribution direct des ressources nécessaires 
aux populations vulnérables à la chaleur; développer des protocoles de communication et 
d’intervention coordonnés et améliorer la planification et la préparation aux chaleurs extrêmes 
aux niveaux locaux et régionaux. 

• Élaboration de politiques : permettre des solutions adaptées aux différents besoins dans les 
zones rurales et urbaines; prendre en compte un éventail de besoins et de situations; s’appuyer 
sur les programmes et les outils existants. 
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Implications pour la pratique 
Pour cette analyse, nous avons ciblé 10 grandes administrations et organisations comparables à l’Ontario, 
ainsi que les SAIC, interventions ou recommandations qui leur sont associées pour minimiser les méfaits 
des épisodes de chaleur. Les administrations comprenaient la Colombie-Britannique, l’Alberta, le Québec, 
l’État de Californie, la France, l’Italie et le Royaume-Uni; les organisations comprenaient les CDC 
américains, Santé Canada et le CCNSE. Nous avons constaté une diversité dans les structures du SAIC, le 
nombre de niveaux d’alerte et les mesures ou recommandations associées pour se préparer à des 
atteintes à la santé humaine, les atténuer ou y répondre. Toutes les administrations ont utilisé des 
déclencheurs de température et de durée, et certaines ont également intégré le facteur humidex. Les 
personnes âgées, les nourrissons, les enfants et les personnes souffrant d’un handicap ou d’une maladie 
chronique ont toujours été considérés comme présentant un risque élevé de dommages liés à la chaleur 
dans toutes les administrations et organisations.  

En fonction des résultats de la présente analyse, les domaines susceptibles de faire l’objet d’un travail 
exploratoire plus approfondi et de considérations visant à optimiser le SAIC existant de l’Ontario sont les 
suivants : 

• Poursuite de l’étude des caractéristiques et des facteurs qui exposent les individus ou les groupes 
à un risque accru de mortalité et de morbidité lors d’épisodes de chaleur. Par ailleurs, comment 
mieux identifier ces personnes ou ces groupes, communiquer avec eux et les protéger avant ou 
pendant les épisodes de chaleur? 

• Poursuite de l’étude des données probantes sur les pratiques exemplaires et les interventions 
efficaces pour réduire la mortalité et la morbidité lors des vagues de chaleur. 

• Exploration de la manière dont tous les partenaires impliqués dans le SAIC de l’Ontario (c.-à-d. les 
BSP, les municipalités, les partenaires communautaires) peuvent être soutenus pour renforcer et 
adapter leurs mesures de préparation et d’intervention à l’alerte en cas de chaleur afin de 
protéger les individus et les groupes de la communauté les plus exposés au danger. Par exemple, 
poursuivre l’engagement avec ces partenaires pour comprendre les obstacles, les animateurs et 
les besoins liés à leurs mesures de préparation et d’intervention aux alertes en cas de chaleur; 
s’inspirer de ressources exemplaires telles que le Système provincial d’avertissement et 
d’intervention en cas de chaleur de la Colombie-Britannique, qui décrit les mesures spécifiques à 
la protection des populations vulnérables à différents niveaux d’intervention. 

• Étude des répercussions et de l’efficacité des systèmes à plusieurs niveaux par rapport aux 
systèmes à un seul niveau. Plus précisément, les systèmes à plusieurs niveaux réduisent-ils la 
mortalité et la morbidité pendant les épisodes de chaleur ou les situations d’urgence liées à la 
chaleur et, dans l’affirmative, ces protections s’appliquent-elles aux personnes qui courent le plus 
de risques? 

• D’une manière générale, il convient de continuer à souligner que la fréquence et la gravité des 
épisodes de chaleur devraient augmenter. Une attention et des mesures spécifiques sont 
nécessaires pour atténuer les effets néfastes des épisodes de chaleur, qui touchent de manière 
inéquitable certains individus et groupes plus que d’autres. La chaleur peut s’ajouter à d’autres 
événements tels que des pannes d’électricité ou des phénomènes météorologiques violents 
comme des incendies de forêt pour créer des situations d’urgence complexes et mortelles. 
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Ressources 
Le document complet de collecte des données de cette analyse juridictionnelle est disponible sur 
demande. Cette liste rassemble les ressources pratiques ou pouvant faire l’objet d’une intervention qui 
ont été répertoriées dans le cadre de l’analyse, classées par administration ou organisation. 

Alberta 

• Strategies to manage heat : a jurisdictional scan (2022):26 (en anglais uniquement), synthèse des 
stratégies utilisées pour gérer la chaleur, recueillit auprès d’agences municipales, provinciales, 
fédérales et internationales. 

• Adaptation Strategies for Reducing Extreme Heat Health Impacts: A Rapid Review (2022) : 70 (en 
anglais uniquement), rapport définissant des stratégies ou des interventions visant à réduire les 
effets néfastes de la chaleur sur la santé, en mettant l’accent sur les populations vulnérables.  

• Extreme heat information sheets (2022):24 (en anglais uniquement), renseignements à l’intention 
du grand public, des personnes âgées, des établissements de soins pour adultes, des 
établissements de soins pour enfants et des écoles sur les risques liés aux chaleurs extrêmes, sur 
la manière de repérer les maladies liées à la chaleur, sur la manière de se préparer aux épisodes 
de chaleur extrême et sur les mesures à prendre pour réduire les risques lors d’un épisode de 
chaleur extrême. 

• Best Practice – Working Safely in the Heat and Cold (2014):71 (en anglais uniquement), décrit les 
risques pour la santé associés au travail dans des environnements chauds ainsi que les mesures 
prises pour contrôler et atténuer ces risques. Le document comporte des sections destinées à la 
fois à l’employé et à l’employeur.   

Colombie-Britannique  

• Extreme Heat Preparedness Guide (2021)72: (en anglais uniquement), comprend des conseils à 
l’intention des particuliers et des organisations pour se préparer avant la saison estivale, en cas 
de températures élevées et pendant un épisode de chaleur ou une situation d’urgence liée à la 
chaleur. Bien qu’ils soient destinés à la population de la Colombie-Britannique, les conseils sont 
également directement applicables à toute autre population.  

CCNSE :  

• Examens de santé en période de canicule (2021) : 55 liste de vérification qui peut être utilisée par 
la population en général (par exemple, vérification de la famille ou des voisins) ou par les 
fournisseurs de soins de santé et de services sociaux qui effectuent des visites à domicile ou des 
bilans de santé. 

Santé Canada 

• Soins actifs pendant une chaleur accablante : Recommandations et information à l’intention des 
travailleurs de la santé (2018) : 73 fiche d’information pour tout type de travailleur de la santé 
avec les renseignements relatifs aux maladies liées à la chaleur et aux maladies sensibles à la 
chaleur, les signes et symptômes, les facteurs de risque et les priorités de traitement. 

https://open.alberta.ca/publications/strategies-to-manage-heat-jurisdictional-scan
https://www.ihe.ca/advanced-search/adaptation-strategies-for-reducing-extreme-heat-health-impacts-a-rapid-review
https://www.ihe.ca/advanced-search/adaptation-strategies-for-reducing-extreme-heat-health-impacts-a-rapid-review
https://www.alberta.ca/extreme-heat.aspx
https://open.alberta.ca/dataset/dc0a7530-64d4-481a-a0c9-2f1c7107d8db/resource/b6c78e81-c91c-4cd2-a244-7b93c5862d6f/download/68946222014workingsafelyheatcold2014-07whs-pubgs006.pdf
https://www2.gov.bc.ca/assets/gov/public-safety-and-emergency-services/emergency-preparedness-response-recovery/embc/preparedbc/preparedbc-guides/preparedbc_extreme_heat_guide.pdf
https://ccnse.ca/resources/evidence-reviews/examens-de-sante-en-periode-de-canicule
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/sante-environnement-milieu-travail/rapports-publications/changement-climatique-sante/soins-actifs-pendant-chaleur-accablante-recommandations-information-intention-travailleurs-sante-sante-canada-2011.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/sante-environnement-milieu-travail/rapports-publications/changement-climatique-sante/soins-actifs-pendant-chaleur-accablante-recommandations-information-intention-travailleurs-sante-sante-canada-2011.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/sante-environnement-milieu-travail/rapports-publications/changement-climatique-sante/soins-actifs-pendant-chaleur-accablante-recommandations-information-intention-travailleurs-sante-sante-canada-2011.html
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• Adaptation aux périodes de chaleur accablante : Lignes directrices pour évaluer la vulnérabilité en 
matière de santé (2011) : 13 directives pour les fournisseurs de santé publique, ainsi que les 

• Communiquer les risques des périodes de chaleur accablante pour la santé (2020) : 63 trousse 
destinée aux responsables de la santé publique et de la gestion des urgences afin de fournir des 
renseignements pratiques et utiles aux fournisseurs de services de santé, aux soignants et au public 
pour les aider à gérer les risques sur la santé liés aux épisodes de chaleur extrême. 

• Soins de santé communautaires pendant une chaleur accablante : Maladies provoquées par la 
chaleur : prévention et soins préliminaires (2018) : 68 fiche d’information à l’intention des 
travailleurs de la santé qui travaillent en dehors des établissements, dans la communauté et au 
domicile des patients ou des clients; comprend une liste de vérification pour les visites aux clients. 

• Chaleur accablante et santé humaine : Pour les pharmaciens et les techniciens en pharmacie 
(2021) : 74 fiche d’information sur la reconnaissance et la prévention des maladies liées à la chaleur, 
sur les répercussions de certains médicaments sur les maladies liées à la chaleur et sur les 
recommandations spécifiques à l’intention des pharmaciens et des techniciens en pharmacie en cas 
de chaleur extrême. 

• Lignes directrices à l’intention des travailleurs de la santé pendant les périodes de chaleur 
accablante : Un guide technique (2011) : 67 Ce document complet fournit des renseignements 
généraux sur les périodes de chaleur accablante, la physiologie des maladies liées à la chaleur, les 
facteurs de risque, la prévention, la préparation aux catastrophes et les orientations futures. 

• Préparation des installations de santé en vue d’une chaleur accablante : Recommandations pour les 
gestionnaires de résidences pour personnes âgées et d’installations de soins de santé (2020) : 75 
fiche d’information contenant des recommandations relatives à la gestion du personnel, aux 
fournitures, aux soins aux patients, aux plans d’urgence des établissements et à la planification de 
nouveaux établissements et de rénovations. 

• Élaboration de systèmes d’avertissement et d’intervention en cas de chaleur afin de protéger la 
santé : Guide des pratiques exemplaires (2012) : 14 guide qui couvre la vulnérabilité à la chaleur et à 
la santé, les options d’adaptation, le développement de systèmes d’avertissement et d’intervention 
en cas de chaleur, l’évaluation de ces systèmes, ainsi que des exemples et des études de cas. 

fournisseurs de services communautaires, les partenaires et les autres intervenants, afin de réaliser 
une évaluation de la vulnérabilité de la santé  

CDC AMÉRICAIN 

• Climate Change and Extreme Heat - What You Can Do to Prepare (2016):76 (en anglais uniquement), 
brochure destinée aux particuliers décrivant les effets de la chaleur extrême de même que les 
mesures à prendre avant et pendant les épisodes de chaleur extrême afin de réduire les risques 
pour la santé.  

• Warning Signs and Symptoms of Heat-Related Illness (2017):77 (en anglais uniquement), infographie 
présentant les symptômes des maladies liées à la chaleur de même que les mesures à prendre. 

• Planning for an Emergency: Strategies for Identifying and Engaging At-Risk Groups (2015):78 (en 
anglais uniquement), document destiné aux professionnels qui préparent les situations d’urgence 
et les catastrophes, en atténuent les effets, y réagissent, aident à s’en remettre et fournissent des 
produits et des services dans ce domaine, afin de contribuer à la détermination, à la planification et 
à l’assistance des groupes à risque ou des populations socialement vulnérables.   
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Annexe A : Méthodologie de ce tour d’horizon 
Cette analyse juridictionnelle a été menée en utilisant plusieurs méthodes visant à collecter des preuves 
non examinées par des pairs, ou grises.  

Tout d’abord, des recherches par mots clés ont été effectuées sur le moteur de recherche Google et sur 
des sites Web spécifiques de gouvernements et d’organisations de santé publique. Les mots clés 
comprenaient notamment : vague de chaleur, chaleur extrême, dôme de chaleur, événement de chaleur, 
avertissement de chaleur, alerte de chaleur, préparation à la chaleur, maladie liée à la chaleur, 
vulnérabilité et risque. Une méthode de recherche en boule de neige a été utilisée pour permettre 
l’exploration de ressources et de pages Web pertinentes à l’intérieur et au-delà des résultats de la 
recherche initiale; par exemple, en examinant les listes de références et en naviguant à travers de 
multiples pages Web connexes. Des ressources potentielles ont également été obtenues grâce à des 
discussions et des suggestions de la part d’informateurs clés et d’experts en la matière; elles ont été 
évaluées en fonction des critères d’éligibilité pour cette analyse. Les recherches ont été effectuées par 
trois personnes entre le 3 avril et le 18 mai 2023. 

Les administrations et les organisations concernées par cette analyse ont été sélectionnées à la suite 
d’une discussion et d’un consensus entre les personnes impliquées. Elles ont été sélectionnées en 
fonction de leur comparabilité avec le contexte ontarien (climats et systèmes sociaux similaires, par 
exemple), de leurs antécédents connus en matière de prise en charge des conséquences sanitaires des 
épisodes de chaleur extrême, ou du contenu pertinent à extraire ou des exemples clairs révélés par une 
recherche préliminaire.  

Les 11 grandes administrations incluses dans cette analyse sont les suivantes :  

• Administrations et organisations canadiennes : Ontario, Colombie-Britannique, Alberta, Québec, 
Santé Canada et le Centre de collaboration nationale en santé environnementale (CCNSE).  

• Les administrations et organisations des États-Unis : Les Centres pour le contrôle et la prévention 
des maladies des États-Unis (CDC) et l’État de Californie. 

• Administrations internationales : La France, l’Italie et le Royaume-Uni. 

Les critères d’admissibilité utilisés pour sélectionner les enregistrements pour ce tour d’horizon sont 
décrits ci-dessous. 

Critères d’inclusion : 

• Documents publiés à partir de 2011.  

• Documents relatifs aux événements de chaleur. 

• Les documents comprennent des interventions, des mesures ou des initiatives visant à atténuer 
les effets néfastes des épisodes de chaleur sur la santé, et les interventions sont destinées à être 
mises en œuvre en préparation de la saison estivale ou en cas d’épisode de chaleur extrême 
(c’est-à-dire des approches immédiates ou à court terme). Cette admissibilité a été appliquée 
pour déterminer les documents les plus applicables au contexte actuel de l’Ontario, où nous 
approchons de la saison estivale et où des épisodes de chaleur peuvent se produire dans les 
semaines ou les mois à venir. 
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• Documents décrivant les personnes, les communautés ou les populations vulnérables ou 
exposées à un risque accru d’effets néfastes sur la santé à la suite d’un épisode de chaleur, ou 
abordant les principales considérations d’équité en matière de santé en vue d’atténuer les effets 
néfastes liés à la chaleur. 

• Documents décrivant le(s) seuil(s) utilisé(s) dans les administrations pour mettre en œuvre une 
alerte de chaleur, un avertissement, des mesures de soutien spécifique ou des activités 
d’atténuation. 

Hors de portée : 

• Les documents sont axés sur les résultats qui ne sont pas en matière de santé des épisodes de 
chaleur. 

• Documents axés sur des résultats non humains. 

• Documents axés sur des interventions, des mesures ou des initiatives portant uniquement sur des 
changements à long terme (par exemple, esthétique urbaine, infrastructures vertes dont la mise 
en œuvre prend beaucoup de temps), qui ne peuvent pas être mis en œuvre dans le contexte 
d’un épisode de chaleur susceptible de se produire dans les semaines ou les mois à venir. 

La synthèse et les aperçus des résultats de l’analyse ont été rédigés de manière narrative et développés 
au cours de discussions entre les chercheurs.  

Pour compléter l’information du site Web et permettre à SPO de mieux comprendre le contexte de 
l’Ontario, il a été demandé aux BSP de faire part de leurs commentaires sur la façon dont ils se préparent 
et réagissent aux épisodes de chaleur, ou sur la façon dont ils comptent le faire. Il leur a été demandé de 
partager d’information qui pourrait ne pas être facilement disponible sur leurs sites Web respectifs. Il 
s’agissait notamment d’information sur la manière d’atteindre les populations vulnérables, les difficultés 
de mise en œuvre et les besoins d’amélioration perçus. Tous les BSP ont été invités à l’avance à autoriser 
la diffusion des résultats. Il a également été demandé séparément aux BSP si leurs commentaires étaient 
présentés sous la forme d’une citation. Au moment de la rédaction de cette analyse, 13 bureaux de santé 
au total ont fourni des renseignements, soit 38 % de l’ensemble (n=34) des BSP de l’Ontario. 
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